
                                                                          

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

CONSTITUTIVE DU CACROS 

L’an deux mil vingt trois, les 23 et 24 mars s’est tenue, au Centre spirituel 

Vouela en banlieue Sud de Brazzaville, l’assemblée générale constitutive du 

Cadre de Concertation des Réseaux d’Organisations de la société civile en sigle 

CACROS. Cette assemblée générale s’est tenue dans le cadre du Projet de 

Renforcement des Capacités institutionnelle et opérationnelle des ONG 

membres du CCOD et d’autres réseaux d’OSC (PRECAP-CCOD), financé par 

l’Union Européenne. 

L’ordre du jour a porté sur les points ci-après : 

1. Vérification des présences ; 

2. Mise en place du présidium ; 

3. Examen et adoption des documents fondamentaux ; 

4. Election des membres dirigeants des organes du CACROS ; 

5. Divers. 

De la vérification des présences ; 14 Réseaux/Dynamiques des Organisations 

de la société civile congolaise ainsi que les membres de la Coordination du 

PRECAP-CCOD ont pris part à cette assemblée générale constitutive, soit au 

total 23 participants. (voir liste des présences, en annexe).  

De la cérémonie d’ouverture ; le Coordonnateur du PRECAP-CCOD, Monsieur 

Marcel LOUMOUAMOU, a fait la genèse de ce cadre de concertation en 

rappelant les différentes réunions préparatoires dans la période allant de juin à 

décembre 2022. Après avoir remercié les participants de leur disponibilité, il a 

ouvert les travaux. 

Du présidium ; composé de trois membres. 

De l’examen et l’adoption des documents fondamentaux du CACROS ; sous la 

direction du présidium les participants ont examiné et adopté avec 



amendements les documents fondamentaux ci-après : les Statuts, le Règlement 

intérieur, la Charte ainsi que le Plan d’action pour l’exercice 2023 - 2025. 

De l’élection des membres des organes du CACROS ; sous la direction du 

présidium les participants ont élu les membres des organes ci-après : le Bureau 

exécutif et la Commission de suivi et d’évaluation.  

Bureau exécutif : 

1. Président : M. Felix BATANTOU OUMBA ; 

2. Point focal Renforcement des capacités : M. Justin Bienvenu MOYO ; 

3. Point focal Stratégie de plaidoyer : M. Dominique MATONDO ; 

4. Point focal Concertation entre ONG, les pouvoirs publics et partenaires 

techniques et financiers : Mme Irma Blandine NKOUKOU ; 

5. Point focal Recherche de financement : M.  Mérols DIABANKANA Diabs. 

 

Commission de suivi et d’évaluation : 

1. Président : M. Claude Gervais MALELA SOBA ; 

2. Vice-Présidente : Mme Anne Marie NZILA ; 

3. Rapporteur : M. Ibsen KAMBA. 

Des divers ; les participants ont été informés des prochaines étapes du CACROS 

notamment la sortie officielle prévue le 29 Mars 2023, à l’ACERAC, Brazzaville.  

L’ordre du jour étant épuisé, le Président élu du CACROS a prononcé le mot de 

clôture pour ainsi déclarée close l’assemblée générale constitutive du CACROS. 

Adopté à Vouela, le 24 Mars 2023 

Le Secrétaire de séance                                                    Le Président de séance 


